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Les forces hydrauliques du Rhin
et le canal latéral entre Strasbourg et Bâle

par Maurice Koechlin, ingénieur, à Bâle.

La question de la navigation sur le Rhin a déjà fait
couler beaucoup d'encre, et, lorsque les journaux ont
annoncé il y a quelques mois que la France allait utiliser

lès forces motrices du Rhin entre Strasbourg et

Bâle en construisant un canal latéral, il s'est produit
un mouvement violent d'opposition contre ce projet.

Il est très regrettable que ce soit maintenant seulement,

depuis que l'Alsace est retournée à la France,

que l'opposition se soit élevée et que personne en
Suisse n'ait rien dit lorsque, en 1910, le même projet
a été mis à l'enquête. Cette nouvelle attitude de la

Suisse a provoqué en France une surprise qui est, nous
devons le dire, assez justifiée.

On a été chez nous jusqu'à réunir des assemblées

populaires de protestation contre ce projet, et il est

facile • de faire voter ce que l'on véert par une assemblée

populai-He en utilisant une belle formule comme

«tRhin libre»"lorsqu'on ne fait appel qu'aux sentiments

et que l'on évite d'entrer dans des considérations
positives. On ne peut que regretter que, dans une question
de cette importance pour la Suisse, des considérations

personnelles et politiques aient été Je premier mobile

de toute cette campagne.
Il est nécessaire, et nous sommes les premiers à le

reconnaître, que la Suisse ait un accès à la mer, et il
faut s'élever énergiquement contre tout projet qui
serait un obstacle à la libre navigation jusqu'à Bàle, quel

que soit le pays riverain qui en serait l'auteur. Mais

nous disons «navigation libres et non pas «Rhin
libre ». Nous nous proposons en effet de montrer que le

projet de canal latéral ne présente que des avantages

pour la Suisse au point de vue de la libre navigation
jusqu'à Bâle1.

' Actuellement la navigation jusqu'à Bâle est très dit'"

• licile, car alors que la pente du Rhin est de 0,20 "/oo

environ à Mannheim correspondant à une vitesse de

un mètre par seconde, cette pente est de 0,65 °/«a à

Strasbourg (vitesse de l'eau 2 m/sec.) et de 1,08 °/00 à

1 La plus grande partie des renseignements qui suivent est tirée de

la brochure La navigation ; et l'utilisation des forces motrice* du Rhin en
aval de Bile, conférence de M. René Kœchlin, tenue à Bàle le 2 juin 1918.

Bâle donnant à l'eau un vitesse de 2,5 à 3 m. à la
seconde.

On sait que le principal obstacle à la navigation est
la vitesse de l'eau. Les remorqueurs qui arrivent
jusqu'à Bâle- doivent fournir une vitesse de 10 km. à

l'heure pour se maintenir immobiles dans le courant.
La résistance de l'eau à l'avancement augmentant avec
le carré de la vitesse, il est facile de se rendre compte'
du grand travail perdu pour vaincre le courant.

Un remorqueur qui tire deux chalands de 2500 tonnes
entre la mer et- Mannheim n'arrive à Strasbourg qu'avec
deux chalands de 1000 à 1200 tonnes, et pour arriver
à Bâle il est nécessaire d'alléger les chalands et de
réduire leur charge à 350 à 450 tonnes. C'est pour cette
raison que le prix de transport entre Strasbourg et
Bâle par eau n'était pas, avant la guerre^ sensiblement
inférieur au prix de transport par chemin de fer. Ajoutons

encore que le Rhin n'est actuellement navigable

que 170 à 250 jours par an.
On comprend que dans ces conditions le trafic fluvial

jusqu'à Bâle ait été jusqu'à présent très restreint (environ

100 000 tonnes par an pour une importation totale
en Suisse de 7 700 000 tonnes en 1912).

Que faut-il faire pour modifier cet état de choses

¦ Les partisans du soi-disant « Rhin libre » parlent de

régulariser le Rhin entre Strasbourg et Bâle. c'est-à-dire
de fixer les bancs de sable mobiles dans le lit du fleuve

afin de créer un chenal fixe dans lequel puissent circuler

les bateaux sans danger. Une telle régularisation
aurait pour conséquence d'augmenter le nombre de

jours par- an pendant lesquels la navigation est possible

et' en outre d'éviter les dangers actuels, car, il ne

faut pas se le dissimuler, la conduite d'un remorqueur
jusqu'à Bâle est actuellement un tour de force.'

Mais la régularisation ne diminuera pas la vitesse

du courant, tout au contraire, car cette vitesse dépend
essentiellement de la pente qui ne sera pas modifiée

par les travaux qui seront faits dans le lit du fleuve,

et par conséquent la régularisation ne diminuera pas

beaucoup ce fret qui doit être considéré comme prohibitif

pour un transport par eau.

Notons encore que le Rhin s'approfondit chaque
année en aval d'Istein. A 'Kems l'approfondissement a

^atteint 4 m. depuis 1876 date à laquelle ont été terminés

les travaux de correction du fleuve qui sont la

cause initiale de cet affouillement. A Istein le lit du
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